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Objet: Neutralité des systèmes de réservation (SMD) des compagnies aériennes  et restriction 
d'accès aux informations sur les vols 

Depuis le 1er septembre 2015, un groupe de compagnies aériennes impose des frais supplémentaires 
de distribution s’élevant à 16 euros sur les billets achetés via les systèmes mondiaux de distribution 
(SMD). Ces frais de distribution ne n’appliquent pas lorsque les billets achetés directement via le 
système de réservation propre à ce groupe de compagnies aériennes. De plus, d’autres compagnies 
aériennes ont déjà annoncé leur intention de suivre cet exemple et de nombreuses autres envisagent 
d’en faire autant. 

La Commission a déjà reçu quatre plaintes contre l’application de frais de distribution parallèlement au 
lancement de la plateforme de la compagnie aérienne. 

Dans le même ordre d’idées, des transporteurs de pays tiers ont mis en place des mesures 
empêchant les comparateurs de prix en ligne établis en Europe d’afficher les informations et les tarifs 
relatifs aux vols. Cette pratique implique que les compagnies aériennes des pays tiers sont moins 
exposées à la concurrence.  

Ces deux initiatives compromettent la capacité des consommateurs européens à faire des choix 
informés. En effet, elles réduisent les possibilités existantes pour comparer les prix, obtenir des 
informations sur les vols et réserver des correspondances avec plusieurs compagnies aériennes. En 
fin compte, les consommateurs vont payer des prix plus élevés pour un nombre restreint de 
correspondances aériennes. 

1. La Commission est-elle consciente du fait que tant les systèmes informatisés de réservation 
(SIR) nouvellement établis que les SIR neutres sont régis par le règlement (CE) nº 80/20091? 

2. La Commission admet-elle que ces frais supplémentaires portent atteinte aux droits des 
passagers aériens de comparer et de recourir librement à différents canaux de distribution, et 
envisage-t-elle de prendre des mesures? 

3. La Commission prendra-t-elle des mesures à l’encontre des compagnies aériennes de pays tiers 
qui agissent de la sorte? 
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1  Règlement (CE) nº 80/2009 du Parlement européen et du Conseil du 14 janvier 2009 instaurant un code de 

conduite pour l’utilisation de systèmes informatisés de réservation et abrogeant le règlement 
(CEE) nº 2299/89 du Conseil (JO L 35 du 4.2.2009, p. 47). 


